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©  Borne  blindée  pour  le  dépôt  d'objets  divers. 

©  La  borne  .blindée  comprend  une  première  partie 
(2)  prévue  pour  être  scellée  dans  le  sol  et  une 
seconde  partie  (8)  mobile  télescopiquement  par  rap- 
port  à  la  partie  fixe  (2).  La  partie  fixe  (2)  contient  un 
tiroir-caisse  (4)  et  présente  une  ouverture  (6)  d'accès 
à  ce  tiroir-caisse  et  la  partie  mobile  (8)  présente  au 
moins  une  fente  (15)  pour  l'introduction  des  objets  et 
une  goulotte  (16)  d'amenée  des  objets  depuis  la 
fente  (1  5)  dans  le  tiroir-caisse  (4).  Un  vérin  de  com- 
mande  (9,  12)  relié  à  un  système  codé  et  secret  est 
prévu  pour  la  commande  télescopique  de  la  partie 
mobile  par  rapport  à  la  partie  fixe. 
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Borne  blindée  pour  le  dépôt  d'objets  divers. 

La  présente  invention  concerne  une  borne  blin- 
dée  pour  le  dépôt  d'objets  divers  et  se  rapporte 
plus  particulièrement  à  une  borne  blindée  pour  le 
dépôt  de  moyens  de  paiement  tels  que  des  billets 
de  banque  ou  des  pièces  de  monnaie,  cette  borne 
blindée  présentant  un  dispositif  d'inviolabilité  du 
tiroir-caisse  par  escamotage  et  emboîtement  anti- 
arrachement. 

Une  application  particulièrement  intéressante 
de  la  présente  invention  est  son  utilisation  en  tant 
que  borne  blindée  à  lecteur  de  billets  de  banque. 

Bien  que  présentant  une  utilité  certaine  pour  le 
public  qui  considère  toujours  les  billets  de  banque 
et  les  pièces  de  monnaie  comme  l'un  des  plus 
importants  des  moyens  de  paiement,  les  dispositifs 
distributeurs  de  marchandises  à  lecteur  de  billets 
de  banque  ou  de  pièces  de  monnaie  ne  sont 
actuellement  utilisés  qu'en  faible  nombre  en  raison 
des  risques  d'exploitation  des  dispositifs  et  des 
vols  des  moyens  de  paiement  se  trouvant  dans  le 
tiroir  caisse  du  dispositif.  Cela  est  particulièrement 
vrai  des  dispositifs  à  lecteur  de  billets  de  banque 
associés  à  des  distributeurs  de  carburant  sur  les 
stations-service. 

De  manière  à  permettre  une  utilisation  plus 
importante  de  tels  dispositifs  distributeurs,  il  s'est 
avéré  nécessaire  de  garantir  le  matériel  contre 
toute  tentative  de  vol  par  effraction  et  de  n'autori- 
ser  l'accès  à  la  collecte  des  moyens  de  paiement 
que  par  une  seule  et  unique  personne  autorisée. 

Bien  que  l'invention  soit  ainsi  particulièrement 
applicable  en  liaison  avec  un  lecteur  de  moyens  de 
paiement  associé  à  un  dispositif  distributeur,  elle 
s'étend  plus  généralement  à  une  borne  blindée 
pour  le  dépôt  d'objets  divers  tels  que  et  sans 
caractère  limitatif  d'objets  de  valeur  comme  des 
moyens  de  paiement  du  type  billets  de  banque  ou 
pièces  de  monnaie. 

La  présente  invention  a  ainsi  pour  but  de  sup- 
primer  les  risques  de  vol  en  prévoyant  une  borne 
blindée  et  en  interdisant  par  un  dispositif  d'esca- 
motage  l'accessibilité  au  tiroir-caisse  récepteur  de 
moyens  des  objets  déposés. 

Conformément  à  l'invention,  la  borne  blindée 
pour  le  dépôt  d'objets  divers  tels  que  des  moyens 
de  paiement  est  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
prend  une  première  partie  prévue  pour  être  scellée 
par  exemple  dans  le  sol  et  une  seconde  partie 
mobile  télescopiquement  par  rapport  à  la  partie 
fixe,  la  partie  fixe  contient  un  tiroir  caisse  et  pré- 
sente  une  ouverture  d'accès  à  ce  tiroir-caisse  et  la 
partie  mobile  présente  au  moins  une  fente  pour 
l'introduction  des  objets  et  une  goulotte  d'amenée 
des  objets  depuis  la  fente  dans  le  tiroir-caisse,  des 

moyens  de  commande  reliés  à  un  système  codé  et 
secret  étant  prévus  pour  la  commande  télescopi- 
que  de  la  partie  mobile  par  rapport  à  la  partie  fixe 
de  manière  à  pouvoir  découvrir  l'ouverture  d'accès 

5  au  tiroir-caisse  sous  le  contrôle  du  système  codé 
et  secret. 

Conformément  à  une  caractéristique  de  l'inven- 
tion,  l'ouverture  d'accès  est  munie  d'un  portillon  à 
axe  décentré  de  manière  à  pouvoir  maintenir  la 

10  partie  mobile  en  position  d'accès  du  tiroir-caisse, 
notamment  en  cas  de  défaillance  des  moyens  de 
commande. 

Dans  une  application  préférée  de  l'invention, 
les  objets  à  déposer  sont  constitués  par  des 

15  moyens  de  paiement  et  la  borne  blindée  comporte 
un  lecteur  des  moyens  de  paiement  introduits  par 
la  fente  ménagée  dans  la  partie  mobile,  ce  lecteur 
étant  relié  à  un  dispositif  distributeur,  tel  qu'une 
pompe  de  distribution  de  carburant. 

20  Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'in- 
vention,  le  lecteur  des  moyens  de  paiement  com- 
prend  un  dispositif  d'affichage  de  messages  rela- 
tifs,  d'une  part,  à  la  validité  des  moyens  de  paie- 
ment  et,  d'autre  part  au  produit  fourni  par  le  dispo- 

25  sitif  distributeur,  un  pupitre  d'exploitation  étant  sup- 
plémentairement  prévu  et  comprenant  des  touches 
de  fonction  reliées  au  dispositif  d'affichage  pour  la 
commande  du  dispositif  distributeur. 

Diverses  autres  caractéristiques  de  l'invention 
30  ressortent  d'ailleurs  de  la  description  détaillée  qui 

suit. 
Une  forme  de  réalisation  de  l'objet  de  l'inven- 

tion  est  représentée,  à  titre  d'exemple  non  limitatif 
aux  dessins  annexés. 

35  La  fig  1  représente  en  position  d'exploitation 
une  borne  blindée  à  lecteur  de  moyens  de  paie- 
ment  tels  que  pièces  de  monnaie  et  billets  de 
banque. 

La  fig.  2  représente  la  borne  en  position  de 
40  relevée  d'un  tiroir-caisse. 

La  fig.  3  est  une  coupe  latérale  partielle  de 
la  borne  selon  la  ligne  lll-lll  de  la  fig.  2  et  montre 
notamment  l'ancrage  de  la  borne  dans  le  sol 

La  fig.  4  est  une  vue  schématique  explicative 
45  du  fonctionnement  de  la  borne  des  figures  précé- 

dentes. 

Au  dessin,  on  a  représenté  en  1  une  borne 
blindée  à  lecteur  de  moyens  de  paiement  confor- 

50  me  à  l'invention. 
La  borne  blindée  1  comprend  un  élément  fixe 

2  formant  socle  de  soubassement  de  la  borne  et 
qui  est  scellé  dans  le  sol  par  l'intermédiaire  d'un 
massif  de  béton  3  (fig.  3). 

L'élément  fixe  2  comporte  un  tiroir-caisse  4 

2 
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destiné  à  recevoir  des  moyens  de  paiement  tels 
que  des  billets  de  banque  et  des  pièces  de  mon- 
naie  d'une  manière  qui  apparaît  mieux  dans  ce  qui 
suit. 

La  partie  avant  5  de  l'élément  fixe  2  présente  5 
une  ouverture  6  pouvant  être  obturée  par  un  portil- 

i  Ion  de  verrouillage  7  à  axe  décentré,  ce  portillon 
étant  ainsi  maintenu  ouvert  en  position  d'équilibre. 

Un  élément  mobile  8  est  monté  de  manière 
télescopique  sur  l'élément  fixe  2  par  l'intermédiaire  io 
d'un  vérin  de  levage  9.  Le  vérin  de  levage  9  est 
ainsi  monté  par  des  pattes  10,  11  d'une  part  sur  la 
partie  mobile  8  et  d'autre  part  sur  la  partie  fixe  2. 

Le  vérin  de  levage  9  qui  est  d'un  type  électro 
magnétique,  hydraulique,  pneumatique  ou  autre  est  75 
relié  à  un  système  de  télécommande  12  de  type 
connu  et  fonctionnant  à  partir  d'un  système  codé 
et  secret  tel  qu'un  dispositif  de  cartes  à  pistes 
magnétiques  ou  de  cartes  à  mémoire  de  manière  à 
commander  la  manoeuvre  du  vérin  de  levage  9.  20 

La  partie  supérieure  de  l'élément  mobile  8  est 
inclinée  et  comprend  un  pupitre  d'exploitation  13 
présentant  des  touches  de  fonctions  diverses  14 
dépendant  du  type  de  dispositif  distributeur  relié  à 
la  borne  et  qui  peuvent  correspondre  par  exemple  25 
à  des  quantités  de  carburant  à  débiter  dans  l'appli- 
cation  préférée  de  la  borne  blindée  de  l'invention  à 
un  poste  de  distribution  de  carburant.  Le  pupitre 
d'exploitation  13  comprend  également  une  ou  des 
fentes  15  pour  l'insertion  des  moyens  de  paiement  30 
qui  sont  prévus  pour  tomber  dans  le  tiroir-caisse  4 
par  l'intermédiaire  d'une  goulotte  16. 

Comme  on  peut  le  voir  de  manière  schémati- 
que  à  la  fig.  4,  la  fente  15  est  reliée  d'une  manière 
connue  en  soi  à  un  dispositif  de  lecture  compre-  35 
nant  un  organe  de  vérification  17  des  moyens  de 
paiement  introduits  et  qui  est  relié,  d'une  part,  à  un 
dispositif  18  d'affichage  de  messages  sur  un  écran 
19  monté  sur  le  pupitre  d'exploitation  13  et,  d'autre 
part,  à  un  dispositif  distributeur  tel  qu'une  pompe  40 
de  distribution  de  carburant. 

Ainsi,  les  moyens  de  paiement  tels  que  des 
billets  de  banque  et  des  pièces  de  monnaie  intro- 
duits  dans  la  fente  1  5  sont  vérifiés  par  le  dispositif 
17  et  un  affichage  correspondant  apparaît  sur  45 
l'écran  18.  En  liaison  avec  cet  affichage,  les  tou- 

'  ches  de  fonction  14  du  pupitre  d'exploitation  13 
permettent  de  commander  le  dispositif  distributeur 
20  et,  par  exemple,  d'obtenir  une  certaine  quantité 
de  qualité  déterminée  de  carburant.  50 

Il  apparaît  de  ce  qui  précède  que  la  borne 
blindée  conforme  à  l'invention  constitue  un  disposi- 
tif  d'inviolabilité  du  tiroir  caisse  4  dont  l'accessibili- 
té  à  sécurité  positive  est  assurée  par  un  emboîte- 
ment  de  la  partie  mobile  8  dans  la  partie  fixe  2  55 
formant  socle  en  interdisant  ainsi  l'utilisation  d'ou- 
tils  à  levier  pour  relever  par  effraction  volontaire  la 
partie  mobile  8  afin  d'accéder  au  tiroir-caisse  4. 

La  partie  fixe  2  étant  scellée  dans  le  massif  de 
béton  3  empêche  un  arrachement  de  l'ensemble 
de  la  borne.  Seule  une  personne  autorisée  telle 
que  l'exploitant  de  la  station-service  dans  la  forme 
de  réalisation  préférée  de  l'invention  pourra  agir 
sur  la  commande  12  extérieure  à  partir  du  système 
codé  et  secret  pour  libérer  l'accès  au  tiroir-caisse  4 
par  relevage  de  la  partie  mobile  8  à  l'aide  du  vérin 
de  levage  9. 

Pendant  l'opération  de  retrait  des  moyens  de 
paiement  par  l'exploitant  ou  un  responsable  dési- 
gné  par  ce  dernier,  le  portillon  à  axe  décentré  7  est 
ouvert  et  assure  une  sécurité  physique  à  cette 
personne  par  le  maintien  de  la  partie  mobile  8  en 
position  levée,  la  paroi  inférieure  de  cette  partie 
mobile  venant  alors  en  butée  contre  le  portillon 
ouvert  7  en  cas  de  rupture  de  l'alimentation  du 
vérin  de  levage  9,  par  exemple. 

Le  retrait  des  moyens  de  paiement  étant  effec- 
tué,  il  suffira,  en  utilisant  la  commande  12  et  après 
avoir  repoussé  le  portillon  7,  de  faire  redescendre 
l'élément  mobile  8  pour  remettre  la  borne  blindée 
selon  l'invention  dans  la  position  inviolable  d'exploi- 
tation  de  la  fig.  1  . 

Comme  cela  ressort  de  ce  qui  précède,  le 
portillon  7  est  invisible  en  position  d'exploitation  et 
constitue  ainsi  un  élément  dissuasif  à  toute  tentati- 
ve  d'effraction,  au  même  titre  que  l'absence  de 
serrure  quelconque.  L'objectif  de  la  borne  blindée 
conforme  à  l'invention  est  ainsi,  plus  particulière- 
ment,  de  permettre  d'associer  une  borne  à  lecteur 
de  moyens  de  paiement  à  un  distributeur  automati- 
que  de  carburant  à  cartes  bancaires  qui  ne  présen- 
te  évidemment  pas  les  mêmes  problèmes  de  ris- 
ques  d'effraction  que  ceux  des  distributeurs  de 
carburant  à  billets  de  banque  ou  pièces  de  mon- 
naie. 

L'invention  n'est  pas  limitée  à  l'exemple  de 
réalisation  représenté  et  décrit  en  détail  car  diver- 
ses  modifications  peuvent  y  être  apportées  sans 
sortir  de  son  cadre.  En  particulier,  bien  que  l'inven- 
tion  ait  été  illustrée  dans  son  application  préférée  à 
une  utilisation  de  la  borne  en  liaison  avec  un  distri- 
buteur  de  carburant,  elle  n'est  pas  limitée  à  une 
telle  utilisation  et  peut  être  employée  pour  le  dépôt 
d'objets  divers  tels  que  des  objets  de  valeur  ou 
des  moyens  de  paiement  qui  sont  introduits  dans 
la  ou  les  fentes  et  qui  sont  ainsi  déposés  de 
manière  inviolable  dans  le  tiroir  caisse  4.  Dans  ce 
dernier  cas,  il  n'y  a  en  général  évidemment  pas 
lieu  de  prévoir  le  dispositif  de  lecture  ni  le  pupitre 
d'exploitation  et  les  organes  associés.  De  même,  la 
borne  blindée  selon  l'invention  pourrait  aussi  bien 
être  scellée  dans  une  paroi  quelconque  et  non  pas 
dans  le  sol,  selon  l'utilisation  de  cette  borne. 
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Revendications 

1  .  Borne  blindée  pour  le  dépôt  d'objets  divers 
tels  que  des  moyens  de  paiement,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comprend  une  première  partie  (2)  pré-  5 
vue  pour  être  scellée  par  exemple  dans  le  sol  et 
une  seconde  partie  (8)  mobile  télescopiquement 
par  rapport  à  la  partie  fixe  (2),  la  partie  fixe  (2) 
contient  un  tiroir-caisse  (4)  et  présente  une  ouver- 
ture  (6)  d'accès  à  ce  tiroir-caisse  et  la  partie  mobi-  w 
le  (8)  présente  au  moins  une  fente  (15)  pour  l'intro- 
duction  des  objets  et  une  goulotte  (16)  d'amenée 
des  objets  depuis  la  fente  (15)  dans  le  tiroir-caisse 
(4),  des  moyens  de  commande  (9,  12)  reliés  à  un 
système  codé  et  secret  étant  prévus  pour  la  corn-  15 
mande  télescopique  de  la  partie  mobile  par  rapport 
à  la  partie  fixe  de  manière  à  pouvoir  découvrir 
l'ouverture  (6)  d'accès  au  tiroir-caisse  (4)  sous  le 
contrôle  du  système  codé  et  secret. 

2.  Borne  blindée  selon  la  revendication  1,  ca-  20 
ractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  commande 
comprennent  un  vérin  (9). 

3.  Borne  blindée  selon  l'une  des  revendications 
1  ou  2,  caractérisée  en  ce  que  l'ouverture  d'accès 
(6)  au  tiroir-caisse  (4)  est  munie  d'un  portillon  (7)  à  25 
axe  décentré  de  manière  à  maintenir  la  partie 
mobile  (8)  en  position  d'accès  du  tiroir-caisse,  no- 
tamment  en  cas  de  défaillance  des  moyens  de 
commande. 

4.  Borne  blindée  selon  l'une  des  revendications  30 
1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  les  objets  à  déposer 
sont  constitués  par  des  moyens  de  paiement  et  la 
borne  blindée  (1)  comporte  un  lecteur  (17,  18,  19) 
des  moyens  de  paiement  introduits  par  la  fente 
(15)  ménagée  dans  la  partie  mobile  (8),  ce  lecteur  35 
étant  relié  à  un  dispositif  distributeur  (20)  tel 
qu'une  pompe  de  distribution  de  carburant. 

5.  Borne  blindée  selon  l'une  des  revendications 
1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  le  lecteur  des 
moyens  de  paiement  comprend  un  dispositif  (18,  40 
19)  d'affichage  de  messages  relatif,  d'une  part,  à  la 
validité  des  moyens  de  paiement  et,  d'autre  part, 
au  produit  fourni  par  le  dispositif  distributeur. 

6.  Borne  blindée  selon  l'une  des  revendications 
1  à  5,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  en  45 
outre  un  pupitre  d'exploitation  (13)  comprenant  des 
touches  de  fonction  (14)  reliées  au  dispositif  d'affi- 
chage  (18,  19)  pour  la  commande  du  dispositif 
distributeur  (20). 

50 
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